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Préface

Le nœud du problème réside dans le fait que les revendications les plus élémentaires d’autonomie

provinciale [...] supposent l’usage de pouvoirs qui prêtent aux abus [...] Le problème consiste 

à prévenir ou à limiter les abus sans entraver l’exercice de pouvoirs légitimes et même nécessaires. 

— Rapport Rowell-Sirois, Commission royale des relations entre le Dominion et les provinces, 

1937-1940 [traduction].

Les [gouvernements canadiens] souhaitent réduire et éliminer, dans la mesure du possible, les obstacles

à la libre circulation des personnes, des produits, des services et des investissements à l’intérieur du

Canada, et établir un marché intérieur ouvert, performant et stable. — Accord sur le commerce

intérieur, Article 100, « Objectif ».

L’Accord sur le commerce intérieur du Canada, en vigueur depuis plus de cinq ans, n’est pas

parvenu, jusqu’à maintenant, à assurer le libre échange sur le territoire canadien.

L’Accord reste pratiquement inconnu de la plupart des Canadiens, même des gens 

d’affaires, des fonctionnaires et des politiciens qui sont visés par lui et qui en assument 

la responsabilité. Ceux qui le connaissent doutent de son efficacité. En effet, certains des

gouvernements canadiens, si ce n’est tous, semblent réfractaires à l’application des dispo-

sitions qu’il contient. Ils ont systématiquement raté les échéances qu’ils s’étaient fixées

pour étendre la portée de l’Accord, et il a fallu plus d’un an au gouvernement de l’Île-du-

Prince-Édouard pour mettre en œuvre les recommandations d’un groupe spécial dont la

décision lui était défavorable.

De plus, les procédures de règlement des différends, qui devraient cimenter l’Accord

en assurant son intégrité et sa crédibilité, sont lentes, complexes, onéreuses et ne sont pas

respectées, semble-t-il, par tous les gouvernements. En outre, l’Accord n’ayant pas force 

de loi, les tribunaux ne peuvent veiller à son application, et le respect de ses dispositions

est facultatif.

L’Accord revêt pourtant une grande importance, notamment pour les PME qui comptent

accéder à des marchés plus vastes pour devenir concurrentielles et croître.

Selon l’Association des comptables généraux accrédités du Canada (CGA-Canada), les

gouvernements peuvent rendre l’Accord efficace s’ils le veulent. Ce serait d’ailleurs dans leur

intérêt puisque l’Accord est fondamentalement valable et qu’il offre la possibilité d’améliorer

les relations intergouvernementales canadiennes dans la gestion de notre marché intérieur

pour répondre aux intérêts et aux besoins des Canadiens et de l’économie du pays. Les

principaux problèmes que soulève l’Accord ont trait aux processus et à la façon dont les

gouvernements mettent en œuvre et appliquent ses dispositions. Les gouvernements peuvent

faire en sorte que l’Accord soit efficace et porte des fruits. Mais ils doivent, pour ce faire,

prendre des mesures visant à sensibiliser davantage les intéressés et à leur rendre l’Accord plus

accessible, et en respecter l’esprit dans l’application qu’ils en font. Ils doivent également



se conformer à l’Accord dans leurs politiques, leur législation, leurs règlements et leur

administration et doivent se plier aux recommandations des groupes spéciaux.

Sinon, l’Accord risque de perdre tout intérêt, d’être déconsidéré et d’être utilisé à 

mauvais escient.

De l’avis de CGA-Canada, notre économie et notre pays ont beaucoup à y perdre. C’est

pourquoi l’Association a confié à Robert Knox le soin d’étudier l’Accord et de proposer

des mesures visant à en améliorer l’efficacité. M. Knox a vu l’Accord sur le commerce intérieur

sous plusieurs angles. De 1986 à 1992, il a été haut fonctionnaire pour Industrie Canada,

responsable de la politique commerciale intérieure et coprésident fédéral du Comité

intergouvernemental sur le commerce intérieur. De 1993 à 1995, il a dirigé le Secrétariat

du commerce intérieur et la négociation de l’Accord. En 1996, il a quitté la fonction publique

fédérale. Depuis lors, il conseille diverses entreprises et associations quant à la façon d’utiliser

l’Accord pour régler des questions relatives aux échanges commerciaux intérieurs.
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Les éléments de l’Accord 

Au Canada, les obstacles au commerce intérieur posent problème depuis la Confédération.

C’est le lot de toute fédération où les pouvoirs sont partagés et où les Administrations

régionales, provinciales ou nationales usent de leur ascendant pour favoriser leurs propres

entreprises et leurs commettants. Or, la libre circulation de tous les citoyens, sans discri-

mination, ainsi que des biens et des services sont l’une des caractéristique économiques

d’un État.

Au XXIe siècle, les entreprises exigent un appareil gouvernemental transparent et 

stable, au fonctionnement efficient. Les PME y sont particulièrement sensibles, car elles

ne disposent habituellement pas des ressources, du temps ou de l’expérience et des 

connaissances nécessaires pour résoudre les questions de réglementation, de politique 

ou d’administration publique.

C’est en partie pourquoi l’Accord sur le commerce intérieur a été ratifié par les premiers

ministres canadiens en juillet 1994 pour entrer en vigueur en juillet 1995. Il a pour objec-

tif de réduire et d’éliminer les obstacles au commerce intérieur canadien et d’établir un

marché intérieur ouvert, performant et stable. L’Accord comporte trois éléments principaux,

sur lesquels s’articulent sa structure et son contexte, sa portée et son champ d’application,

ainsi que ses mécanismes d’administration et d’application :

• Structure et contexte : La structure et le contexte regroupent les objectifs et les principes

directeurs (chapitre un), les définitions générales (chapitre deux), le contexte 

constitutionnel (chapitre trois) et les règles générales (chapitre quatre) définissant

un « obstacle au commerce » au Canada. Les règles générales précisent le sens de la

non-discrimination (les gouvernements canadiens doivent accorder aux entreprises et

aux personnes le même traitement, indépendamment de leur lieu d’origine au

Canada), du droit d’entrée et de sortie (les gouvernements canadiens ne doivent pas

restreindre la circulation des personnes, des produits, des services et des investisse-

ments à l’intérieur du Canada) et de l’absence d’obstacles (les gouvernements canadiens

doivent s’assurer que les mesures qu’ils adoptent n’ont par pour effet de créer un

obstacle au commerce intérieur).

Le chapitre des règles générales établit aussi le principe voulant que les gouverne-

ments canadiens puissent néanmoins maintenir un obstacle au commerce intérieur

s’il vise la réalisation d’un objectif légitime — sécurité nationale, protection de l’envi-

ronnement, santé et sécurité publique, action positive. Cet obstacle ne doit toutefois

ni restreindre le commerce plus qu’il n’est nécessaire, ni créer une restriction

déguisée du commerce.

• Portée et champ d’application : La portée et le champ d’application déterminent

comment et dans quelle mesure les règles générales s’appliquent aux divers secteurs

économiques canadiens, notamment les marchés publics, la mobilité de la main-d’œuvre,

les mesures et les normes en matière de consommation, les produits agricoles et les
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produits alimentaires, les boissons alcooliques, les ressources naturelles, les communi-

cations, les transports et la protection de l’environnement (chapitres cinq à quinze).

• Mécanismes d’administration et d’application : Ces mécanismes constituent l’armature

de l’Accord. Il s’agit du Comité du commerce intérieur (ministres) et du Secrétariat du

commerce intérieur (chapitre seize), de la description des procédures de règlement

des différends (chapitre dix-sept) et de la définition des exceptions et des disposi-

tions relatives aux négociations futures ainsi qu’à l’accession et au retrait (chapitre

dix-huit).

Les procédures de règlement des différends sont déterminantes pour l’efficacité de

l’Accord et reposent sur trois principes. D’abord, les différends devraient être réglés par

voie de consultation et de médiation. Les groupes spéciaux ne sont qu’une solution de

dernier recours. La plupart des chapitres portant sur des secteurs précis (chapitres cinq à

quinze) ont donc leurs propres mécanismes de règlement des différends. Les procédures

générales de règlement des différends ne sont enclenchées que si ces mécanismes échouent.

C’est pourquoi le règlement de différends exige parfois deux ans ou plus. Ensuite, les 

différends devraient se régler entre gouvernements. Ce n’est que si les gouvernements

refusent de se pencher sur un problème à la demande d’une entreprise ou d’une personne

que celle-ci peut déposer une plainte, auquel cas la plainte ne sera étudiée que si un

examinateur la juge sérieuse. Enfin, le respect des recommandations d’un groupe spécial

est facultatif : si un gouvernement refuse de mettre en œuvre ces recommandations, les

sanctions sont limitées et l’on ne peut en référer aux tribunaux, l’Accord n’ayant pas force

de loi.

À maints égards, l’Accord est néanmoins un important jalon de la gestion du marché

intérieur au Canada :

• Il établit clairement l’ensemble des règles du commerce intérieur et leurs modalités

d’application, de sorte que d’autres domaines (la santé, la sécurité publique et 

l’environnement, p. ex.) ne soient pas subordonnés à la politique commerciale.

• Il établit une structure administrative permettant aux gouvernements de gérer le

marché intérieur.

• Il propose des solutions créatives à certains problèmes de longue date en matière de

commerce intérieur, notamment l’établissement, dans le secteur public, d’un marché

national informatisé, capable d’évoluer et de croître.

• Il instaure des mécanismes assurant la mobilité interprovinciale de la main-d’œuvre.

Malgré les avantages qu’il offre, l’Accord n’a pas atteint son but principal : le libre

échange à l’intérieur du Canada. Pourquoi?

Parce qu’il est presque inconnu de ceux qu’il devrait intéresser, qu’il est administré

dans l’ombre et que l’engagement des gouvernements canadiens à son égard est indécis

et imprévisible. Mais surtout, les procédures de règlement des différends qui devraient

cimenter l’Accord et en assurer l’intégrité et la crédibilité sont inefficaces. Elles sont 

complexes, inaccessibles, onéreuses et inapplicables.
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L’expérience à ce jour

Il n’est pas facile de donner une image complète de l’Accord et de son mode d’application.

On ne saurait nier que le chapitre relatif aux marchés publics (chapitre cinq) a permis

d’établir un marché national informatisé efficace dans le secteur public. Les gouverne-

ments ne cessent d’élargir et d’approfondir le champ d’application de ce chapitre et

d’améliorer l’efficience des systèmes préconisés, mais ces efforts doivent être soutenus

par un mécanisme permettant d’annuler les décisions d’adjudication ou d’indemniser les

fournisseurs si l’achat n’est pas effectué conformément à l’Accord.

Le chapitre relatif à la mobilité de la main-d’œuvre (chapitre sept) prévoit des mécanismes

et des procédures de règlement des différends qui font obstacle à la mobilité professionnelle.

Les professions, leur exercice et les normes relatives aux conditions d’admission sont du ressort

des provinces au Canada. Les différences interprovinciales restreignent souvent la mobilité des

personnes qui exercent des professions et des métiers exigeant un travail à peu près identique.

Les gouvernements se sont donné jusqu’en juillet 2001 pour niveler ces différences. Il se peut

qu’ils ne puissent pas respecter l’échéance et il est possible que l’étendue géographique du 

nivellement soit plus modeste que prévu, mais elle sera néanmoins importante.

Sous d’autres rapports, le Comité du commerce intérieur responsable de la supervision,

de la mise en œuvre et de l’application de l’Accord semble éprouver des difficultés. Ses

réunions ont été sporadiques depuis 1995, et il est entravé par l’obligation qui lui est faite

de décider par consensus.

LES QUESTIONS EN ATTENTE

L’examen des renseignements fournis par le Secrétariat du commerce intérieur1 au sujet

de l’Accord révèle des échéances ratées et des activités incomplètes.

• Le chapitre six, sur l’investissement, n’est pas particulièrement efficace. Un projet destiné

à normaliser les obligations d’information pour alléger le fardeau des entreprises qui

doivent s’enregistrer et produire des déclarations dans différentes provinces demeure en

suspens. Les négociations visant l’amélioration du Code de conduite en matière de stimu-

lants, dont l’importance risque d’être déterminante pour l’Accord, sont au point mort.

• Les négociations visant l’harmonisation de certaines mesures qui touchent les consom-

mateurs, notamment le coût des rapports d’évaluation du crédit et les normes relatives

à la vente directe aux consommateurs (personnelle, téléphonique ou électronique)

et à la coopération dans l’application des mesures de protection des consommateurs,

sont maintenant achevées — avec du retard, reconnaissent les négociateurs, mais

néanmoins achevées (chapitre huit).

Accord sur le commerce intérieur

1. On peut trouver, dans le site Web du Secrétariat du commerce intérieur (www.intrasec.mb.ca), une version à jour de l’Accord, une
liste de contacts, les rapports des groupes spéciaux et des examinateurs, des rapports faisant état des progrès accomplis et des 
rapports sur les plaintes et les différends.
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• En 1997, les ministres de l’Agriculture devaient étudier le chapitre neuf, sur les 

produits agricoles, et en élargir la portée et le champ d’application. Ils ne l’ont pas

encore fait.

• En juillet 1995, les ministres de l’Énergie devaient avoir négocié un chapitre sur 

l’énergie. Le travail reste à faire.

• Le chapitre quatorze, sur les transports, devait mener à la conciliation des normes à

l’échelle nationale. Les progrès sont très lents.

• Le Comité du commerce intérieur est censé examiner chaque année la portée et le

champ d’application de l’Accord. Il semble bien qu’il ne se soit livré à aucun examen

sérieux depuis l’entrée en vigueur de l’Accord, en juillet 1995.

Le Secrétariat du commerce intérieur, créé aux termes de l’Accord dans le but d’en

appuyer l’administration et l’application, dresse également la longue liste des obligations

dont ne se sont pas encore acquittés les différents gouvernements, des tableaux manquants

de l’effectif des groupes spéciaux jusqu’aux rapports annuels qui font défaut. Ces obliga-

tions non respectées ne rendent pas l’Accord inefficace, mais elles en érodent la crédibilité

et donnent à penser que certains gouvernements ne prennent pas sa mise en œuvre 

au sérieux.

LES PLAINTES FORMULÉES À CE JOUR

Depuis 1995, les statistiques du Secrétariat du commerce intérieur indiquent le dépôt de

84 plaintes, dont la majorité proviennent d’entreprises, quelques-unes ayant été formulées

par des gouvernements au nom d’entreprises ou d’associations. De ces plaintes, 63 (75 %)

sont des contestations d’offres dans le cadre de marchés publics et 14 (17 %) ont trait 

à la mobilité de la main-d’œuvre. Les huit autres chapitres n’ont donc fait l’objet que de 

7 plaintes (8 %).

Une autre statistique intéressante révèle que 57 de ces plaintes (soit 68 % de l’ensemble

des plaintes et 90 % des contestations d’offres) sont des contestations relatives à des marchés

publics fédéraux soumises au Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE). Pourquoi

cette concentration? Ce n’est pas que les fonctionnaires fédéraux abusent des politiques

touchant les marchés publics davantage que les fonctionnaires provinciaux, mais bien que

le système fédéral de contestation des offres est le seul mécanisme de règlement des dif-

férends prévu par l’Accord qui soit neutre, bien connu, accessible et rapide. Il est également

appliqué par une tierce partie quasi judiciaire ayant le pouvoir d’annuler les décisions

d’adjudication et d’assurer l’indemnisation des parties lésées.

Les systèmes provinciaux, par contre, n’ont pas d’instances d’examen indépendantes

ayant le même pouvoir. Quelle serait l’utilité d’un tel système? Les données semblent 

confirmer qu’il serait superflu.

Il est possible que les entreprises et les personnes aient davantage recours à l’Accord

que ne le laissent croire ces renseignements et qu’un certain nombre de problèmes aient

été résolus sans que nul autre ne le sache. Il est également possible que les obstacles impor-

tants soient peu nombreux. Mais comment le savoir? Les obstacles restent insoupçonnés

tant qu’ils ne sont pas signalés, et la majorité des entreprises et des personnes qui se 

heurtent à des problèmes tentent probablement de les contourner. Les gouvernements 
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ne conservent pas non plus la trace des problèmes qui sont réglés d’un commun accord

ou qui ne font pas l’objet d’une plainte officielle. En matière de règlement des différends,

les gouvernements ne font étalage ni de leurs succès, ni de leurs échecs.

LES DIFFÉRENDS NON LIÉS AUX MARCHÉS PUBLICS

L’issue des quelques problèmes non liés aux marchés publics qui ont nécessité l’application

des procédures de règlement des différends établis par l’Accord diffère.

Le bannissement de l’additif MMT

On a fait appel à l’Accord pour résoudre un problème relatif à la législation fédérale ban-

nissant le transport interprovincial de l’additif MMT entrant dans l’essence. La plainte 

a été déposée par le gouvernement de l’Alberta, au nom de plusieurs sociétés d’énergie,

et appuyée par plusieurs autres provinces. Le groupe spécial chargé de la question s’est

réuni les 15 et 16 avril 1998 et, dans son rapport du 12 juin 1998, a conclu que le ban-

nissement prononcé par le gouvernement fédéral était incompatible avec l’Accord. Le 

gouvernement fédéral s’est incliné.

Dans ce cas, l’Accord semble avoir donné de bons résultats, bien que les consultations

aient échoué et que le processus ait donné lieu à une confrontation et nécessité un volume

considérable de ressources et d’appui juridique pour toutes les parties en cause. Ces résul-

tats sont aussi attribuables au fait que le gouvernement fédéral a respecté son engagement

et ses obligations aux termes de l’Accord et n’a pas hésité à mettre en œuvre les recom-

mandations du groupe spécial.

Mesures d’autorisation de distribution de lait liquide

En 1996, une laiterie de la Nouvelle-Écosse, Farmers Dairy, achetait une laiterie de l’Île-

du-Prince-Édouard, Health Milk. À l’automne 1997, une fois la distribution du lait liquide

assujettie à l’Accord, Health Milk a commencé à se procurer certains de ses produits auprès

des établissements néo-écossais de Farmers Dairy. L’Île-du-Prince-Édouard a immédiatement

modifié ses règlements de façon à pouvoir refuser les permis de distribution de produits

fabriqués à l’extérieur de la province. La Nouvelle-Écosse a, à son tour, invoqué l’Accord

pour déposer une plainte au nom de Farmers Dairy.

En décembre 1999, le problème a été étudié par un groupe spécial, qui a produit son

rapport2 en janvier 2000. Le groupe a conclu que les mesures prises par l’Île-du-Prince-

Édouard n’étaient pas compatibles avec l’Accord et que la province devait rendre à

Health Milk son permis, en lui permettant de s’approvisionner auprès des établissements

néo-écossais de Farmers Dairy, et faire en sorte que ses règlements et leurs modalités

d’application soient conformes à l’Accord.

L’Île-du-Prince-Édouard avait 60 jours pour donner suite aux recommandations du

groupe spécial. Un an plus tard, en janvier 2001, avant que la Nouvelle-Écosse ne soit en

droit d’appliquer les mesures de rétorsion prévues par l’Accord, l’Île-du-Prince-Édouard

Accord sur le commerce intérieur

2. Rapport du groupe spécial constitué en vertu de l’article 1704 concernant le différend entre la Nouvelle-Écosse et l’Île-du-Prince-Édouard
au sujet de modifications apportées au règlement de la Loi de l’industrie laitière, 18 janvier 2000. On peut obtenir un exemplaire de ce
rapport auprès du Secrétariat du commerce intérieur à Winnipeg, (204) 987-8090 ou www.intrasec.mb.ca.



10

octroyait des permis à Health Milk et Farmers Dairy, sans préciser ce qu’elle entendait faire

du reste des recommandations du groupe spécial. Farmers Dairy a perdu de l’argent sur

son investissement parce qu’elle n’a pas été en mesure d’intégrer à ses propres activités

celles de l’Île-du-Prince-Édouard. La société a consacré énormément de temps et d’efforts

à la résolution de ce problème, mais elle n’avait aucun moyen d’obliger l’Île-du-Prince-

Édouard à se plier aux recommandations du groupe spécial et aux dispositions de l’Accord.

La Nouvelle-Écosse a fait plusieurs démarches auprès de l’Île-du-Prince-Édouard. Lors

de la réunion du Comité du commerce intérieur, en avril 2000, l’Île-du-Prince-Édouard

s’était résolue, semble-t-il, à régler le problème, mais n’a rien fait au cours des huit mois

suivants. Un an après le dépôt du rapport du groupe spécial, la Nouvelle-Écosse avait droit

à certaines mesures de rétorsion contre l’Île-du-Prince-Édouard, mais c’est là un choix 

difficile, dans une structure fédérale, et contraire au but recherché puisqu’il créerait de

nouveaux obstacles.

Dans ce cas, les consultations n’ont pas permis de trouver une solution efficace à court

ou à long terme. Il a fallu 18 mois pour arriver à la constitution d’un groupe spécial, un

exercice onéreux pour Farmers Dairy et dont le résultat est incertain.

Interdiction de la vente de margarine colorée

Le Québec interdit la vente de margarine colorée sur son territoire. Cette mesure est

visée par l’Accord, avec lequel elle est probablement incompatible. Unilever a fait appel

aux tribunaux pour résoudre ce problème, sans succès jusqu’à maintenant, mais elle a

choisi de ne pas recourir aux procédures de règlement des différends entre parties privées

prévues dans l’Accord parce que, à son avis, c’est à l’Ontario de régler la question avec 

le Québec.

En 1998, Unilever a donc demandé au gouvernement ontarien d’étudier le problème,

mais ce dernier n’a pas encore eu recours aux procédures de règlement des différends du

chapitre dix-sept, qui pourraient mener à la constitution d’un groupe spécial. En outre,

s’il est assez clair que les règlements québécois sont incompatibles avec l’Accord, pourquoi

le Québec ne les change-t-il pas de son plein gré? Sans doute les pressions exercées par

ses producteurs laitiers sont-elles trop fortes, et personne n’a recours à l’Accord pour

accélérer les choses.

Cette situation nous amène à nous interroger sur la crédibilité de l’Accord et sur son

efficacité dans le règlement des différends lorsque les gouvernements, pour des motifs

qui leur appartiennent, ne souhaitent pas mener un problème de commerce intérieur à

son terme.

Réglementation du secteur de la construction

Le régime québécois limite la participation des travailleurs de la construction, et parfois

des entreprises de construction, aux activités de construction qui se déroulent là où les

travailleurs exercent leurs activités ou dans la région où les entreprises sont établies. Ces

règlements ont pour but la gestion du secteur québécois de la construction, mais ils 

excluent les travailleurs d’autres provinces. Dans les régions limitrophes, comme celle 

de la capitale nationale, les travailleurs québécois peuvent travailler en Ontario, mais 

les travailleurs ontariens n’ont pas la réciproque.
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L’Ontario a tenté de résoudre la question dans des discussions bilatérales avec le

Québec au moins trois fois, dont la dernière en 1998. Elle a choisi non seulement de 

ne pas recourir à l’Accord pour régler le problème, mais encore de le transgresser en

excluant unilatéralement les travailleurs québécois du marché ontarien de la construction.

Peut-être l’Ontario estime-t-elle que l’Accord est inefficace ou qu’elle n’a pas à en

respecter les dispositions si les autres ne le font pas. Quoi qu’il en soit, cette façon de

procéder érode la crédibilité et l’efficacité de l’Accord.

Remise en question de la Loi ontarienne sur les produits oléagineux comestibles

Canuk Sales est une société de la Colombie-Britannique qui importe, emballe et distribue

partout au Canada des produits de soja aromatisé. Selon la législation ontarienne, la fabri-

cation ou la vente de produits ressemblant à des produits laitiers et combinant des pro-

duits laitiers et des huiles autres que celles du lait est illégale3. L’Ontario, qui considère

que les produits de Canuk Sales correspondent à cette description, n’entend pas autoriser

la vente de ces produits dans son territoire.

La législation ontarienne n’est pas nécessaire à la santé et à la sécurité ou à la protec-

tion des consommateurs dans la mesure où le produit respecte, par ailleurs, les normes

fédérales en matière de nutrition et d’emballage, ce qui est le cas des produits de Canuk

Sales. La législation ontarienne relative aux produits oléagineux comestibles est donc un

obstacle au commerce. La province a néanmoins l’intention de maintenir cette législation

tant que des lignes directrices nationales n’auront pas été adoptées à l’égard des produits

assujettis à ces dispositions. La discussion relative à l’élaboration de lignes directrices

nationales devant s’appliquer aux substituts de produits laitiers (succédanés) se poursuit

depuis 1994 sans résultat concret4. Il est peu probable qu’un principe directeur national

quelconque puisse obtenir l’assentiment de toutes les provinces; quoi qu’il en soit, son

application serait facultative.

La Constitution confère à l’Ontario le droit d’établir ses propres normes. La province a

par ailleurs l’obligation de supprimer les obstacles reconnus au commerce. Rien ne justifie

que l’Ontario attende l’énoncé de lignes directrices nationales facultatives pour rendre 

ses mesures conformes à l’Accord; c’est pourtant la position qu’elle a choisi d’adopter. En

outre, le groupe spécial récemment formé pour étudier les mesures relatives à l’octroi de

permis de distribution de lait liquide par l’Île-du-Prince-Édouard a conclu que les consulta-

tions multilatérales ne légitimaient pas le maintien de mesures incompatibles avec l’Accord.

Si c’était le cas, les mesures incompatibles pourraient être maintenues indéfiniment.

En 1998, Canuk Sales a demandé à la Colombie-Britannique d’aborder la question avec

l’Ontario, ce qu’elle a fait sans résultat. En 1999, Canuk Sales a demandé à la Colombie-

Britannique d’appliquer les procédures de règlement des différends du chapitre dix-sept

pouvant mener à la formation d’un groupe spécial. La Colombie-Britannique a rejeté la

demande, invoquant le caractère antagoniste et l’inefficacité des procédures de règlement

3. Loi sur les produits oléagineux comestibles, Lois refondues de l’Ontario, 1990, chapitre E.1.
4. Il semble que la discussion intergouvernementale sur les produits laitiers d’imitation et les produits laitiers composés tire à sa fin.

Une proposition préconise une déréglementation par les provinces, lesquelles s’en remettraient alors aux règlements et aux normes
fédérales. La proposition est fondée, mais toutes les provinces n’accepteront pas de la mettre en œuvre, et son application pourrait
exiger un certain temps. Cette solution, si elle se concrétise, ne résoudra pas les problèmes qu’a connus Canuk Sales lorsqu’elle a
réclamé l’application de l’Accord au règlement d’une question légitime visée par ce dernier.
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des différends prévues par l’Accord. Canuk Sales a donc demandé à l’examinateur de la

Colombie-Britannique5 l’autorisation d’engager elle-même des procédures en vertu du

chapitre dix-sept. Le mandat des examinateurs consiste à évaluer les plaintes afin de 

s’assurer qu’elles ne sont pas frivoles ou vexatoires ou encore qu’elles n’ont pas pour

objet de harceler la partie visée, et qu’elles mettent en cause un véritable préjudice. 

Ces critères, à l’exception du dernier, sont nébuleux et subjectifs. L’examinateur de la

Colombie-Britannique a rejeté la demande parce que l’Ontario s’était déjà engagée dans

des consultations multilatérales et que, selon lui, la législation était nécessaire à la réalisa-

tion d’un objectif légitime, même si l’Ontario n’avait pas invoqué cet argument.

Ces conclusions sont discutables et supposent l’interprétation de l’Accord, ce qui constitue

le mandat, la responsabilité et le but d’un groupe spécial, non d’un examinateur. Canuk

Sales a estimé que l’examinateur avait pris sa décision en s’appuyant sur des renseignements

inexacts et qu’il avait mal interprété l’Accord, appliqué des méthodes administratives dis-

cutables et outrepassé son mandat.

L’article 1600 de l’Accord permet au Comité du commerce intérieur d’examiner toute

question susceptible d’influer sur l’application de l’Accord. Canuk Sales, convaincue que

l’ambiguïté du mandat de l’examinateur influe sur l’application de l’Accord, a demandé

au Comité de clarifier ce mandat et d’enjoindre l’examinateur de réétudier la demande

de Canuk Sales en conséquence.

Le Comité a rejeté la demande, affirmant qu’on ne pouvait en appeler des décisions

des examinateurs. Pourtant, rien n’indique dans l’Accord que le Comité du commerce

intérieur ne puisse pas revoir les décisions des examinateurs. En fait, ces derniers doivent

rendre compte de la probité et de l’équité de leurs décisions ainsi que de la conformité de

ces décisions au mandat qui leur incombe. Le Comité étant responsable de l’application

de l’Accord, ses membres sont certainement tenus de s’assurer que les examinateurs 

exercent leurs fonctions conformément à l’Accord.

Canuk Sales a de nouveau demandé l’autorisation de distribuer ses produits en Ontario,

ce qui lui a été refusé, l’Ontario invoquant, encore une fois, les consultations multilatérales

au sujet des lignes directrices nationales. Canuk Sales a alors demandé à la Colombie-

Britannique d’appliquer les procédures de règlement des différends du chapitre dix-sept

au rejet de sa demande. Elle a invoqué la décision du groupe spécial de l’Île-du-Prince-

Édouard sur les négociations multilatérales et a démontré que la législation ontarienne

n’était pas nécessaire à la réalisation d’un objectif légitime défini par l’Accord. La Colombie-

Britannique a de nouveau refusé de donner suite, arguant de l’impossibilité d’en appeler

des décisions des examinateurs. Or, Canuk Sales n’en appelait pas de la décision de 

l’examinateur, mais déposait une nouvelle requête, basée sur une demande et des ren-

seignements nouveaux, ce dont la Colombie-Britannique n’a pas tenu compte.

Canuk Sales est une petite entreprise, qui n’a pas les moyens de s’offrir une assistance

professionnelle. Si ce différend aboutit à la formation d’un groupe spécial, l’expérience

5. Les procédures de règlement des différends (partie B du chapitre dix-sept) permettent à une personne ou à une entreprise de pour-
suivre elle-même ses démarches et de demander la formation d’un groupe spécial si le gouvernement ou la juridiction dont elle
relève refuse de donner suite à une plainte. Toutefois, l’entreprise ou la personne qui dépose une plainte doit préalablement faire
approuver cette dernière par un examinateur. Chaque gouvernement nomme un examinateur, qui doit être indépendant des pouvoirs
publics qui l’ont nommé. Le rôle de l’examinateur consiste à s’assurer que les plaintes déposées sont fondées et qu’elles n’ont pas
pour unique but de harceler la partie visée. Sur quatre appels aux examinateurs, trois ont été refusés.



13

passée permet de croire qu’il pourrait lui en coûter de 25 000 $ à 50 000 $. De plus, rien

ne garantit que l’Ontario mettrait en œuvre les recommandations du groupe spécial.

Il semble donc que tout gouvernement qui le souhaite peut faire « dérailler » une

plainte légitime, et que les examinateurs n’ont à rendre de compte à personne.

Restriction de l’exercice de l’expertise comptable

L’Ontario maintient un régime en vertu duquel l’exercice de l’expertise comptable, soit

l’attestation et la formulation d’opinions sur les états financiers, nécessite une autorisation6.

Dans leur état actuel, ces mesures limitent l’exercice de l’expertise comptable en Ontario

aux seuls comptables agréés (CA).

La majorité des provinces et territoires canadiens permettent aux autres comptables pro-

fessionnels — les comptables généraux accrédités (CGA) et les comptables en management

accrédités (CMA) dont les compétences sont dûment reconnues par les organismes qui

régissent la profession — d’exercer l’expertise comptable. Le régime ontarien, quant à 

lui, refuse à des comptables un droit d’exercice qu’ils ont dans d’autres provinces, à moins

qu’ils ne soient CA. En ratifiant le chapitre sur la mobilité de la main-d’œuvre de l’Accord, les

gouvernements canadiens se sont engagés à « permettre à tout travailleur compétent pour

exercer un métier ou une profession sur le territoire d’une [province] d’avoir accès aux

occasions d’emplois dans ce domaine sur le territoire des autres [provinces] » (article 701).

Il est également stipulé que, si une province applique des mesures en matière d’autorisation

d’exercer une profession, comme l’Ontario le fait pour l’expertise comptable, ces mesures

doivent être fondées principalement sur la compétence (article 707). En d’autres termes, la

province doit reconnaître, dans le processus d’autorisation, diverses combinaisons de formation

et d’expérience, et les critères d’octroi de cette autorisation doivent reposer sur la capacité du

demandeur d’exécuter le travail. Les mesures ontariennes ne semblent pas respecter ces règles

puisqu’elles exigent que le demandeur soit CA pour pouvoir exercer l’expertise comptable.

Si l’Accord était efficace, l’Ontario se serait engagée dans des négociations à ce sujet

lorsqu’il est apparu que ces mesures limitaient la mobilité d’une catégorie particulière 

de travailleurs. Force est de constater qu’elle ne l’a pas fait.

En 1998, le Manitoba et la Saskatchewan, à la demande des associations de CGA, ont

demandé à l’Ontario de se pencher sur la question. Après consultation, l’Ontario a proposé

une analyse comparative des compétences exigées par l’expertise comptable dans les deux

provinces. Aucune des deux provinces n’a procédé à cette analyse jusqu’à maintenant, car

elle n’aurait pas porté sur les problèmes découlant du régime ontarien auquel est soumis

l’exercice de l’expertise comptable.

En octobre 1999, l’Association des comptables généraux accrédités du Canada 

(CGA-Canada), au nom des associations provinciales, a demandé à l’Ontario d’étudier 

la question et :

• de reconnaître que le régime auquel est soumis l’exercice de l’expertise comptable

dans la province limite, de façon incompatible avec l’Accord, la mobilité des CGA qui

exercent la profession dans d’autres provinces;

• de consentir à rendre les mesures visant l’octroi de l’autorisation d’exercer conformes

à l’Accord; 

Accord sur le commerce intérieur

6. Loi sur la comptabilité publique, Lois refondues de l’Ontario, 1990, chapitre P.37.
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• d’inviter les CGA et les autres groupes professionnels intéressés à participer au processus

de modification.

L’Ontario a refusé de s’engager dans des consultations avec CGA-Canada, invoquant que

l’Accord exige seulement des consultations entre gouvernements et non la consultation de

parties privées.

En décembre 1999, CGA-Manitoba a demandé au Manitoba de consulter l’Ontario sur

cette question, précisant les aspects des mesures d’octroi d’autorisation d’exercer l’expertise

comptable qu’elle jugeait incompatibles avec l’Accord. L’Association a également demandé

au Manitoba de respecter l’échéancier prévu par l’Accord à l’égard des consultations. Le

Manitoba a consenti.

Après plus d’un an, la question n’est toujours pas réglée. Entre-temps, l’Ontario et le

Manitoba ont tenu une rencontre officielle en vue d’amorcer la discussion. À la mi-juillet, le

Manitoba aurait pu passer à l’étape des procédures de règlement des différends prévues par

l’Accord mais s’en est abstenu. Bien sûr, le Manitoba convient que les mesures ontariennes

limitent indûment l’accès de certains comptables manitobains à l’exercice de l’expertise

comptable, mais il s’agit, à son avis, d’une question technique d’intérêt général pour tous les

CGA canadiens. Il est donc préférable que les CGA en débattent directement avec l’Ontario.

CGA-Manitoba peut engager des procédures de règlement des différends entre une

personne et un gouvernement, en vertu de la partie B du chapitre dix-sept de l’Accord. Tout

d’abord, elle doit obtenir l’aval d’un examinateur, ce qu’elle a fait en février 2001. Il s’agit là

de la première demande acceptée par un examinateur à l’égard d’un différend entre une per-

sonne et un gouvernement, en vertu de l’Accord. Le chapitre dix-sept a également été modifié

de manière à dispenser le plaignant des étapes de consultation et de renvoi aux ministres si

ces étapes sont déjà prévues dans les chapitres de l’Accord pertinents à la plainte. C’est là

un progrès. Les CGA pourront ainsi raccourcir d’au moins trois mois les procédures. Au

moins six mois devront s’écouler entre la constitution du groupe spécial et le dépôt de son

rapport, et rien ne garantit que l’Ontario mettra en œuvre les recommandations du groupe

si ses mesures sont jugées incompatibles avec l’Accord. En outre, si l’Ontario ne tient pas

compte des recommandations du groupe spécial, les CGA ne pourront recourir aux mesures

de rétorsion auxquelles le Manitoba aurait eu droit s’il avait lui-même donné suite.

Si le groupe spécial conclut à l’incompatibilité des mesures ontariennes avec l’Accord et

que l’Ontario convient de modifier ces mesures, il faudra sans doute au moins deux ans

pour apporter ce genre de modifications. Le différend pourrait donc être réglé en 2003

ou en 2004.

Jusqu’à maintenant, les CGA ont consacré trois ans à tenter de résoudre ce problème

de mobilité en recourant à l’Accord. En 2000 se sont déroulées des consultations intergou-

vernementales obligatoires qui n’ont rien changé et au terme desquelles le Manitoba a

remis le problème entre les mains des CGA. Les CGA doivent maintenant se préparer à

consacrer au moins sept mois et d’importantes sommes à l’obtention du rapport d’un

groupe spécial, dont il ne sera pas nécessairement tenu compte et dont ils ne pourront

pas forcer la mise en œuvre.

Quel que soit l’angle sous lequel on l’envisage, ce processus est abusif et susceptible de

décourager d’autres plaignants potentiels de recourir aux procédures de règlement des

différends prévues par l’Accord.



15

Les problèmes soulevés par l’Accord

Les problèmes soulevés par l’Accord sont inhérents à sa conception et à sa structure, et

tiennent à la nécessité d’un consensus, à ses lacunes au chapitre de la sensibilisation et 

de l’accessibilité, et à l’engagement inadéquat des gouvernements.

LA NÉCESSITÉ D’UN CONSENSUS

Pour être efficace, l’Accord nécessite un consensus des gouvernements canadiens et leur

engagement absolu à respecter les règles qu’ils ont eux-mêmes établies, afin d’éviter tout

favoritisme à l’égard de leur territoire et de mettre en œuvre les dispositions de l’Accord,

même si nul ne peut les y contraindre.

Ce consensus est difficile à obtenir, ce qui est préjudiciable à l’administration et à 

l’application de l’Accord. Il suffit en outre qu’un gouvernement renonce à cet engagement

pour en briser l’intégrité.

LES LACUNES AU CHAPITRE DE LA SENSIBILISATION ET DE L’ACCESSIBILITÉ

L’Accord est basé sur le principe voulant que ce soient les entreprises et les personnes lésées

par les obstacles au commerce intérieur qui l’invoquent. En fait, toutes les mesures incom-

patibles avec l’Accord ne constituent pas des obstacles au commerce. Seules celles qui sont

source de problèmes pour une entreprise ou une personne doivent être étudiées.

Pour que ce principe fonctionne, les entreprises et les personnes qui peuvent recourir

à l’Accord doivent y être sensibilisées et comprendre comment l’utiliser pour résoudre des

problèmes et supprimer des obstacles. L’Accord doit permettre le prompt règlement de 

ce genre de questions, à peu de frais et de façon efficace.

Or, l’Accord semble pratiquement inconnu, non seulement des entreprises et autres

parties susceptibles d’y recourir, mais encore de certains des politiciens et des fonction-

naires responsables de son application. À quelques exceptions près, les gouvernements

n’ont déployé aucun effort concerté, collectivement ou individuellement, pour informer

le public intéressé ou les fonctionnaires et les politiciens dont le champ des responsabi-

lités recoupe l’Accord.

Au demeurant, l’Accord n’est ni facile à comprendre, ni aisément accessible. Ceux qui

ne connaissent pas bien l’administration publique ou le gouvernement ne sauraient en

comprendre et en appliquer les dispositions sans assistance.

Enfin, les procédures de dépôt de plaintes prévues par l’Accord sont complexes et diffi-

cilement accessibles, et exigent du temps, de l’argent et des compétences spéciales. Elles

sont efficaces si la personne qui se heurte à un problème sait trouver la personne-ressource

appropriée. Toutefois, si le problème est complexe ou s’il entre en conflit avec d’autres

politiques ou d’autres intérêts, le règlement est peu probable. L’Accord fait en sorte que le

Accord sur le commerce intérieur
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plaignant est entièrement tributaire de fonctionnaires qui sont difficiles à « débusquer »

et qui disposent de ressources limitées.

L’ENGAGEMENT INADÉQUAT DES GOUVERNEMENTS

Avant tout, l’Accord doit être crédible. Ceux qui sont susceptibles d’y recourir doivent être

convaincus qu’il sera appliqué et que ses dispositions seront mises en œuvre. Dans l’état

actuel des choses, l’Accord n’est pas crédible et ne le sera pas tant que l’engagement des

gouvernements canadiens à l’égard de son application et de ses dispositions ne sera pas

indiscutable.

L’Accord est un engagement intergouvernemental dont l’efficacité repose sur les

ressources et les ajustements administratifs et organisationnels internes des gouvernements.

La majorité des parties à l’Accord n’ont pas investi les sommes nécessaires pour le rendre

accessible et n’ont pas considéré les obligations qui en découlent comme étant essen-

tielles dans l’élaboration et l’administration de leurs politiques.

De plus, l’Accord fait appel à des structures intergouvernementales existantes pour admi-

nistrer des chapitres précis comme ceux qui portent sur la mobilité de la main-d’œuvre, l’agri-

culture, l’environnement et le camionnage. Ces structures ne sont pas toutes forcément

engagées vers le changement, et certaines aspirent plutôt à maintenir le statu quo ou à

favoriser les intérêts de groupes particuliers ou d’ententes gouvernementales existantes.

L’Accord semble prévoir des mécanismes adéquats de protection et d’exception pour

que ses dispositions ne s’appliquent qu’aux mesures commerciales. Les gouvernements

doivent confirmer que leurs ministres responsables du commerce intérieur assurent en

cette matière un leadership efficace et que toutes les institutions et tous les ministères

touchés par l’Accord l’appliquent et le respectent.
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La tâche des gouvernements

L’Accord sur le commerce intérieur peut être :

• soit un engagement national qui crée un lien dynamique entre les gouvernements

canadiens en facilitant la gestion de notre marché intérieur pour répondre aux

besoins et aux intérêts des Canadiens et de l’union économique canadienne;

• soit une convention intergouvernementale qui maintient et protège les intérêts

régionaux, à moins que les gouvernements n’en décident autrement.

Si les gouvernements souhaitent que l’Accord atteigne ses objectifs et réalise son potentiel,

il leur faudra prendre quatre mesures en interrelation : sensibiliser davantage, accroître

l’accessibilité, augmenter la crédibilité et améliorer l’efficacité.

SENSIBILISER DAVANTAGE

Les gouvernements doivent s’assurer que ceux qui sont susceptibles de recourir à l’Accord

ou qui sont touchés par lui comprennent quels avantages ils peuvent en tirer, comment

l’utiliser, comment procéder pour régler un problème et à qui s’adresser pour obtenir 

des conseils.

Les gouvernements doivent veiller à ce que les fonctionnaires et autres parties intéressés

à l’élaboration ou à l’application des politiques connaissent bien l’Accord et sachent en

quoi il limite ou modifie leurs responsabilités. Ils doivent également veiller à ce que les

politiciens et autres décideurs soient sensibilisés à l’Accord et aux répercussions qu’il peut

avoir sur les mesures d’intérêt public.

ACCROÎTRE L’ACCESSIBILITÉ

Les gouvernements doivent simplifier le mode d’application de l’Accord et le rendre plus

transparent, en diffusant l’information sur les personnes-ressources et en s’assurant que

ces personnes soient disponibles et qu’elles puissent conseiller les requérants potentiels 

et résoudre divers problèmes, au besoin.

AUGMENTER LA CRÉDIBILITÉ

Augmenter la crédibilité de l’Accord est la tâche la plus exigeante et la plus essentielle.

Personne ne prendra l’Accord au sérieux si les quatre changements suivants ne sont 

pas opérés :

• Les gouvernements doivent appliquer les dispositions de l’Accord et mettre en œuvre

les recommandations des groupes spéciaux.

• Les gouvernements doivent prendre les mesures nécessaires pour améliorer l’Accord

et en étendre la portée.

Accord sur le commerce intérieur
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• Les gouvernements doivent faire preuve de plus de souplesse dans leur réponse aux

plaintes et se montrer ainsi prêts à rendre les mesures qu’ils adoptent compatibles

avec l’esprit et l’objet de l’Accord, sans qu’il soit nécessaire de recourir aux procédures

officielles de règlement des différends.

• Il faut modifier les procédures de règlement des différends pour qu’elles soient

accessibles, simples, rapides, peu onéreuses et axées sur les résultats.

AMÉLIORER L’EFFICACITÉ

L’amélioration de l’efficacité de l’Accord sur le commerce intérieur nécessite au moins quatre

changements :

• Il faut accroître l’efficacité du Comité du commerce intérieur en clarifiant son mandat

et ses responsabilités, afin d’obtenir un marché intérieur ouvert, performant et stable,

et libérer le Comité de l’obligation de consensus à laquelle il est assujetti.

• Les procédures de règlement des différends doivent être rationalisées.

• Il faut rendre l’Accord moins complexe.

• Le rôle du Secrétariat du commerce intérieur doit être raffermi, le Secrétariat devant

faciliter l’accès à l’Accord et améliorer l’intégrité et la rapidité des procédures de

règlement des différends.

MESURES RECOMMANDÉES

Les sept mesures suivantes devraient aider les gouvernements à relever ces défis.

Recommandation 1 : Établir un centre d’information et de documentation

Ce centre serait ouvert à tous, partout au Canada. Il conseillerait les entreprises et les per-

sonnes sur les questions qui les préoccupent en matière de commerce intérieur, y compris

sur le mode d’application de l’Accord et sur la meilleure façon de régler un problème. Le

centre devrait également pouvoir entamer des démarches auprès des gouvernements, au

nom des entreprises ou des personnes qui le consultent, et établir les contacts nécessaires

avec les fonctionnaires appropriés.

Recommandation 2 : Instaurer un programme d’information

Ce programme serait accessible à toutes les provinces et livrerait des renseignements sur

la marche à suivre ainsi que de la documentation sur l’Accord, par l’intermédiaire d’asso-

ciations et de groupes représentant les entreprises ou les personnes touchées par l’Accord.

Le programme devrait expliquer en quoi consiste l’Accord et comment y recourir, que

faire en cas de problèmes de commerce interprovincial et comment déposer une plainte.

Recommandation 3 : Simplifier le processus de dépôt des plaintes

Ce processus comporte diverses étapes de consultation, sollicite la participation de divers

intervenants et exige une connaissance approfondie et une grande maîtrise de l’Accord. 
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Sa simplification exigerait les modifications suivantes :

• l’intégration des modalités générales de dépôt des plaintes et des modalités prévues

dans les différents chapitres, et la suppression des étapes de consultation redondantes7;

• l’imposition d’échéances, une fois la plainte déposée ou le problème soulevé, et la

systématisation de toutes les échéances;

• la clarification, dans le texte de l’Accord, des droits et des obligations des entreprises

et des personnes qui déposent une plainte, et la définition de la responsabilité des

gouvernements en ce qui a trait à l’étude des problèmes qui leur sont soumis (ces

dispositions devraient s’appliquer à tous les chapitres);

• le retrait des examinateurs des procédures de règlement des différends du chapitre

dix-sept, leur intervention étant superflue. Les groupes spéciaux peuvent très bien

traiter les plaintes avec ouverture et neutralité, de manière accessible à toutes les par-

ties, juger du sérieux des plaintes, et interpréter et appliquer équitablement l’Accord;

• la suppression de la période d’attente pour l’application des mesures de rétorsion.

Selon l’Accord, les recommandations d’un groupe spécial doivent être mises en œuvre

dans un délai de 60 jours (article 1708), mais le refus d’obtempérer n’entraîne aucune

conséquence avant un an. Les parties en cause croient donc disposer d’une année

pour appliquer les recommandations des groupes spéciaux (comme ce fut le cas de

l’Île-du-Prince-Édouard dans la distribution de lait liquide).

Recommandation 4 : Rendre le processus de dépôt de plaintes moins antagoniste

Considérant souvent les plaintes comme des menaces, les gouvernements ont tendance à

adopter une position défensive pour maintenir le statu quo ou protéger des intérêts régionaux.

L’Accord « constate l’équilibre dont ont mutuellement convenu les [p]arties en ce qui 

concerne leurs droits et obligations » [article 101(2)]. Le fait que les gouvernements refusent

de se plier à leurs obligations ou se soustraient à l’application de l’Accord pour protéger des

intérêts particuliers ou régionaux risque de porter préjudice à l’intégrité de l’Accord. Une

intervention rapide par une tierce partie neutre changerait la dynamique du processus et

permettrait à toutes les parties en cause d’envisager la question de façon plus objective.

Les gouvernements devraient établir un bureau national chargé de recevoir directement

toutes les plaintes en matière de commerce intérieur. Ce bureau évaluerait le sérieux de

la plainte, l’examinerait avec le ou les gouvernements en cause et élaborerait des proposi-

tions de règlement. Advenant l’insuccès de la démarche, la plainte serait immédiatement

acheminée à un groupe spécial. En outre, si le bureau jugeait la plainte non fondée, le

plaignant aurait toujours la possibilité de s’adresser au gouvernement ou de déposer une

plainte à titre privé.

Recommandation 5 : Examiner l’Accord

L’Accord a été négocié en 1993-1994 et est en vigueur depuis juillet 1995. Ses négociateurs

ont accompli un travail de défrichage et mis à contribution l’expérience et les modèles du

Accord sur le commerce intérieur

7. Lors de sa réunion d’avril 2000, le Comité du commerce intérieur a modifié le chapitre dix-sept pour qu’un gouvernement ou une
partie privée puisse déposer une plainte en renonçant aux étapes de consultation et de renvoi aux ministres si ces étapes sont déjà
prévues dans les chapitres de l’Accord pertinents à la plainte. Cette modification est utile, mais il faudrait maintenant supprimer les
incohérences et uniformiser les modalités et les échéances. Pourquoi ces multiples procédures de règlement des différends?
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commerce intergouvernemental intérieur et du commerce international pour élaborer ce

qui constitue, en somme, un engagement quant à la façon d’utiliser les pouvoirs commer-

ciaux établis par la Constitution canadienne.

Mais les résultats ne sont pas parfaits.

Plusieurs chapitres sont dysfonctionnels, inefficaces ou simplement inopérants

(notamment ceux qui portent sur l’investissement, les mesures et les normes en matière

de consommation, la transformation des ressources naturelles, l’énergie et les transports).

En outre, les relations entre les obligations exprimées dans les principes directeurs

(chapitre un), les règles générales (chapitre quatre) et les règles spécifiques (partie IV)

ne sont pas toujours claires. Le texte contient des redondances et certaines contradic-

tions, qui affaiblissent la rigueur de l’engagement des gouvernements.

Un examen complet de l’Accord permettrait de le simplifier, de le clarifier, d’en extirper

les redondances et d’en améliorer l’efficacité. Le modèle appliqué dans la négociation

initiale, avec un président neutre spécialement nommé à cette fin et relevant directement

des coprésidents ministériels du Comité du commerce intérieur, pourrait être utilisé dans

la réalisation de cet examen.

Recommandation 6 : Établir un système de contrôle neutre

L’un des problèmes que soulève l’Accord est l’invisibilité de sa mise en œuvre et de son

application pour ceux qui ont exercé les pressions ayant mené à sa création. Ces initiateurs

ne croient pas que les gouvernements appliquent l’Accord ou qu’ils s’y soient engagés

sérieusement, et ils ont raison d’en douter.

Une façon de résoudre ce problème consisterait à confier à un comité du secteur privé

trié sur le volet ou à une personne désignée la responsabilité d’examiner l’Accord et son

application et de produire un rapport annuel à l’intention du Comité du commerce

intérieur. Ce contrôle redorerait le blason de l’Accord et en augmenterait la crédibilité.

Recommandation 7 : Établir des pénalités de non-conformité

Les échéances ratées, le manque de transparence et de sensibilisation, les problèmes 

d’accessibilité, l’irrégularité des réunions du Comité du commerce intérieur (qui s’attarde

à des questions bureaucratiques étrangères, semble-t-il, aux véritables problèmes d’échanges

commerciaux) nuisent à la crédibilité de l’Accord. Ces facteurs contribuent à l’impression

générale que l’engagement des gouvernements à l’égard de l’Accord n’est pas sérieux et

que, quoi qu’il en soit, l’Accord n’est pas efficace. Ce problème de crédibilité est essen-

tiellement lié au scepticisme qu’inspire le fait que les gouvernements puissent négliger

impunément leurs obligations.

Imposer une discipline aux gouvernements est un problème d’administration publique

épineux, qu’il s’agisse de l’Accord sur le commerce intérieur ou d’autres domaines. Pour ce

qui est de l’Accord, la solution est simple, faute de plaire à tous les gouvernements : 

permettre aux parties privées — entreprises ou particuliers, ou associations les représentant — de

réclamer une indemnisation, devant les tribunaux, si les gouvernements refusent d’appliquer les

recommandations d’un groupe spécial.

Cette solution témoignerait du sérieux des gouvernements à l’endroit de leurs obliga-

tions. Elle conférerait également réalisme et crédibilité au processus de dépôt des plaintes
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prévu dans l’Accord. (Ce genre de mécanisme est en vigueur pour les marchés publics du

gouvernement fédéral.)

Plus précisément, les gouvernements devraient envisager deux changements :

• l’ajout, dans les procédures de règlement des différends (chapitre dix-sept), d’un

article rendant explicite le droit des personnes et des entreprises lésées d’obtenir

dédommagement devant les tribunaux, si un gouvernement ne met pas en œuvre

dans les délais prescrits (trois mois, par exemple) les recommandations d’un groupe

spécial; 

• la modification des procédures de contestation des offres relatives aux marchés publics

à l’échelle des provinces, dans le chapitre portant sur les marchés publics (chapitre

cinq, article 513), pour que ces procédures fonctionnent de façon analogue à celles

du système fédéral de contestation des offres.
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L’affirmation de l’Accord

Pour certains, l’Accord sur le commerce intérieur est une convention intergouvernementale

visant à répondre aux besoins des gouvernements en ce qui a trait aux mesures d’intérêt

public protégeant le marché intérieur et l’union économique. Dans cette optique, le

secteur privé, soit les entreprises et les personnes, et les associations et les groupes qui les

représentent, ne devraient jouer aucun rôle dans l’Accord et dans son application, à part

celui de diagnostiquer les problèmes et les difficultés.

Cette façon de voir est défendable, mais elle n’est pas la seule. Les gouvernements

canadiens peuvent ouvrir l’Accord à ceux pour qui il a été conçu : les entreprises et les 

personnes qui ont pour but de faire des affaires et de gagner leur vie au Canada.

Si les gouvernements canadiens n’utilisent pas l’Accord pour résoudre, directement et

concrètement, les problèmes qui se posent aux entreprises et aux personnes sur le marché

intérieur, ils doivent s’attendre au scepticisme et à un franc mépris. En outre, ces entre-

prises et ces personnes ont le souci évident de rentabiliser leur temps et leurs investisse-

ments. Ce ne sont pas des experts en politiques, et peu d’entre elles ont les ressources et

les capacités nécessaires pour s’aventurer dans les dédales bureaucratiques propres aux

gouvernements, en particulier si l’exercice est long, complexe, imprévisible, déroutant et

onéreux, et si son résultat est incertain.

Certains gouvernements ne semblent pas vouloir collaborer. Lorsque les entreprises et

les personnes qui utilisent ou songent à utiliser l’Accord pour régler un problème constatent

que les gouvernements ne respectent pas les échéances qu’ils ont eux-mêmes établies, se

soustraient à leurs obligations, n’ont pas recours à l’Accord pour régler leurs propres dif-

férends commerciaux ou ne tiennent carrément pas compte des recommandations des

groupes spéciaux, quoi d’étonnant à ce qu’elles soient sceptiques.

Pourtant, l’Accord peut être efficace.

Ses objectifs sont clairs et judicieux. Il repose sur un équilibre concret entre les droits

et les obligations. Les règles générales qu’il établit sont claires et sans ambiguïté. L’ensemble

du projet et des négociations était audacieux et ingénieux, dans le contexte des relations

gouvernementales canadiennes.

Les gouvernements ont fait preuve de bonne volonté et de souplesse dans la conclu-

sion de l’Accord. Où sont passés cette bonne volonté, cet objectif commun et cet esprit

d’innovation?

Les problèmes que soulève l’Accord sont principalement liés au processus, à l’application

et aux ressources. Il serait malheureux que les efforts de 1993 et 1994 aillent à vau-l’eau

parce que les gouvernements canadiens perdent de vue la valeur de la collaboration, et 

de l’ouverture et de la stabilité du marché intérieur.

Six ans après les négociations dont il est l’aboutissement et cinq ans après son entrée

en vigueur, malgré sa valeur fondamentale, l’Accord sur le commerce intérieur est en difficulté,

et ce, à cause de l’apathie des gouvernements canadiens. Il visait à réduire et à supprimer
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les obstacles au commerce et à garantir un marché intérieur ouvert, performant et stable.

L’objectif n’est pas encore atteint, mais l’Accord peut nous y mener. Il lui faudra pour cela

subir un remaniement reposant sur l’engagement renouvelé des gouvernements.

Il n’en tient qu’aux gouvernements canadiens d’emprunter la voie du succès.

Accord sur le commerce intérieur


